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Demande de complément de preuve de la Régie de l’énergie (la Régie)

concernant la demande relative au projet de raccordement
du village de Waskaganish au réseau de transport
Objectifs visés par le projet et la description du projet

Pour être en mesure de bien saisir les objectifs du projet, il est souhaitable d’avoir une connaissance exacte de la situation actuelle et de celle prévue.
1. Référence :
i) HQD-2, document 1, page 4
Préambule :

Le Distributeur mentionne que l’alimentation en électricité du village est assurée par une centrale thermique d’une puissance totale de 5,4 MW dont le propriétaire et exploitant est le ministère fédéral des Affaires indienne et du Nord canadien (MAINC).
Demande :

1.1 Veuillez fournir les parts actuelles, par forme d’énergie, pour le chauffage des locaux et de l’eau. Veuillez expliquer la répartition des parts actuelles, et décrire toute politique à cet effet.
2. Références :
i) HQT-2, document 4, annexe A, annexe 2
ii) HQT-4, document 1, annexe A
Préambule :
À la référence i), le Transporteur mentionne que selon les informations reçues à la suite de la visite du village, les deux lignes actuelles sont en bon état et isolées à 25 kV. À la référence ii), le Transporteur présente les diverses solutions qu’il a évaluées pour le raccordement du village de Waskaganish.
Demandes :

2.1 Veuillez fournir, soit sous forme de carte géographique ou sous forme de schéma, la localisation des lignes de distribution actuelles dans le village ainsi que l’emplacement de la centrale. Veuillez fournir également le schéma unifilaire du réseau.
2.2 Veuillez fournir une carte géographique montrant les diverses solutions de raccordement au réseau de transport étudiées ainsi que le kilométrage et le niveau de tension des lignes prévues. Cette carte permettra à la Régie de bien situer l’emplacement des villages et des installations mentionnés dans le rapport et des projets futurs.
Prévision de la demande
Le raccordement du village de Waskaganish doit être adéquat pour satisfaire la demande d’électricité prévue. Le Transporteur mentionne d’ailleurs que la solution retenue est intimement liée à la prévision de la charge. 

3. Références :
i) HQD-3, document 1, page 6

ii) HQT-4, document 1, annexe A, annexe 2, page 13
iii) HQD-2, document 1, annexe 1, page 2

Préambule :

Dans les références i) et ii), le Distributeur et le Transporteur présentent leurs prévisions respectives de la demande pour le village de Waskaganish. Cependant, ces deux tableaux montrent des différences à partir de 2008.
Par ailleurs, à la référence iii), la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish fait état de la formation d’un comité technique formé de représentants du Conseil de bande de Waskaganish. Ce comité technique doit notamment établir la demande d’électricité de la communauté de Waskaganish.
Demandes :

3.1 Veuillez concilier les résultats présentés par le Distributeur et le Transporteur.
3.2 Veuillez fournir les résultats ou rapports émanant des travaux du comité technique en ce qui a trait à la prévision de la demande, tant pour le secteur domestique (et agricole) que pour le secteur commercial et institutionnel.

4. Références :
i) HQD-2, document 1, page 6
ii) HQD-3, document 1, pages 3 et 4

iii) HQT-4, document 1, annexe A, annexe 2, page 19

Préambule :

Le Distributeur indique, à la référence i), qu’à la suite de la Convention La Grande (1986), les villages de Eastmain et Oujé-Bougoumou ont été raccordés au réseau d’Hydro‑Québec en 1990, et que le raccordement du village de Wemindji a été réalisé en 1996.
À la référence ii), le Distributeur spécifie que la prévision de la demande pour le village de Waskaganish est basée sur la charge normalisée observée et sur l’addition des charges prévues. Par ailleurs, la charge de puissance par résidence est issue de simulations faites dans le cadre de l’étude de planification pour le village de Wemindji.

À la référence iii), le Transporteur présente un rapport faisant état de la prévision de la demande pour le village de Waskaganish. À la suite de ce rapport, le Transporteur énumère huit documents en référence.

Demandes :

4.1 Veuillez produire l’historique de la consommation électrique (en énergie) du village de Waskaganish.
4.2 Veuillez faire état des taux de conversion observés (vers l’électricité) dans les villages de Eastmain, Oujé-Bougoumou et Wemindji, à la suite des raccordements mentionnés précédemment. Veuillez également fournir les données disponibles ainsi que la courbe d’évolution de la demande en électricité observée dans ces mêmes villages.
4.3 Veuillez déposer les références 1, 5, 6, 7 et 8 citées au document présenté à la référence iii).

5. Références :
i) HQD-2, document 1, annexe I, page 1

ii) HQD-4, document 1, page 3
Préambule :

À la référence i), la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish spécifie qu’Hydro‑Québec ou la SEBJ doit construire, exploiter et entretenir une ligne de transport permettant de raccorder la communauté de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro‑Québec et de répondre adéquatement à la demande d’électricité du village de Waskaganish, incluant le chauffage électrique.
Par ailleurs, à la référence ii), le Distributeur indique que :
« Conformément aux conventions et ententes conclues avec la communauté de Waskaganish, la solution proposée prévoit la conversion des équipement de chauffage, actuellement au mazout, vers l’électricité. Le Distributeur prévoit que cette conversion sera terminée à l’année 2011. »

Demandes :

5.1 Excluant la Convention citée en référence i), veuillez indiquer s’il existe, et fournir s’il y a lieu, tout document, convention ou texte d’entente relatif au raccordement de la communauté de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro‑Québec.
5.2 Veuillez indiquer si la Convention implique une conversion totale et à court terme de toute la communauté de Waskaganish à des systèmes de chauffage de l’espace et de l’eau tout à l’électricité, à l’exclusion de tout autre système (par exemple, système à la biénergie).

Solutions envisagées

Des informations additionnelles sont requises en ce qui a trait au coût de l’équipement, l’analyse économique des solutions présentées ainsi que les solutions qui ont été retenues pour le raccordement d’autres villages.
6. Référence : 
HQT-4, document 1, annexe A
Demande :

6.1 Veuillez décrire les solutions qui ont été retenues pour le raccordement des villages Eastmain, Oujé-Bougoumou et Wemindji, notamment en ce qui a trait au type et au niveau de tension de la ligne de raccordement, ainsi qu’au calibre du conducteur installé. Veuillez aussi préciser si des groupes diesel ont été conservés aux fins de relève en cas de panne.
7. Référence :
HQT-5, document 1, page 8

Préambule :

Le Transporteur précise que du point de vue électrique, le calibre minimal ne doit pas être inférieur à 504 MCM pour un ligne à un niveau de tension de 69 kV.
Demandes :

7.1 Veuillez donner les paramètres électriques qui justifient un calibre minimal de 504 MCM à 69 kV.
7.2 Veuillez présenter les calibres de conducteurs actuellement utilisés au Québec et ailleurs pour ce niveau de tension.

8. Référence :
HQT-4, document 1, annexe A, page 16
Préambule :

À la référence ci-dessus, il apparaît que l’installation d’un câble souterrain (solution 16 Hz) est beaucoup moins coûteuse que la construction de lignes aériennes.
Demande :

8.1 Veuillez fournir plus de précisions concernant l’installation d’un câble souterrain afin de justifier les différences de coûts entre les deux types de lignes apparaissant au tableau de la référence ci-dessus.
9. Référence :
D-2003-68, cause R-3497-2002, page 27
Préambule :

« […] la Régie juge utile que la faisabilité économique inclue la présentation, la justification et le traitement comptable des coûts des équipements provenant d’un projet annulé ou suspendu, le cas échéant, ainsi que la valeur résiduelle des équipements qui sont récupérés et les coûts de récupération de ces équipements. »

Demande :

9.1 Veuillez préciser si le projet de raccordement prévu inclut des équipements majeurs déjà en inventaire. Si tel est le cas, veuillez les identifier et décrire le traitement comptable effectué.

10. Référence :
HQD-4, document 1, annexe A, pages 14 à 16
Préambule :

Le Transporteur présente l’analyse économique des solutions considérées pour le raccordement du village de Waskaganish au poste Némiscau. Il précise quelques paramètres économiques qui ont servi à évaluer les différentes solutions.
Demandes :

10.1 Veuillez expliquer le fait que le coût d’entretien annuel des lignes enfouies est plus élevé que celui des lignes aériennes.
10.2 Veuillez donner les détails concernant les paramètres économiques, notamment les taux d’inflation pour chaque année de la période d’analyse, la vie utile de chaque type d’équipement majeur.

Coûts, faisabilité économique, impact sur les tarifs et analyse de sensibilité

Le Règlement d’application de l’article 73 de la Loi prévoit que ces informations (paragraphe 2, premier alinéa, 4°, 5° et 7°) soient fournies avec toute demande d’autorisation pour un projet de cette envergure. La Régie a notamment demandé des précisions à cet égard dans certaines décisions récentes.
11. Référence :
D-2003-68, cause R-3497-2002, page 21

Préambule :

La référence ci-dessus mentionne :

« Pour ces raisons, la Régie considère que le taux de majoration sur salaire de HQE reste à justifier. Dans l’intérêt public et afin de s’assurer que les consommateurs bénéficient du meilleur service au meilleur prix, la Régie recommande au Transporteur de procéder à des appels de propositions afin de tester le marché et d’obtenir ainsi des cas de balisages réels. La Régie ne se prononce pas sur le coût complet pour HQE qui équivaut à un taux de majoration sur salaire de 2,25. Le Transporteur devra justifier ce coût lors de l’inclusion des coûts du Projet à son coût de service. »

Demande :

11.1 Veuillez commenter sur la possibilité d’avoir recours à un appel de proposition pour l’ingénierie et la gérance pour le projet à l’étude.
12. Références :
i) HQD-4, document 1, pages 4 à 7

ii) HQT-7, document 1, annexe A

Demandes :

12.1 Veuillez déposer les fichiers électroniques correspondant à ces tableaux 1, 2 et 3 de la référence i).
12.2 Veuillez déposer le fichier électronique correspondant au tableau de la référence ii).
12.3 Veuillez fournir une analyse de sensibilité relativement à l’impact sur les tarifs du Distributeur, tel que requis par le Règlement d’application.
13. Références :
i) HQT-6, document 1, page 5, tableau 1 « Coûts de raccordement
du village de Waskaganish »

ii) HQT-4, document 1, annexe A, page 20
iii) D-2003-68, cause R-3497-2002, page 18 
Préambule :

En ce qui concerne le calcul des provisions pour contingence, la Régie demandait au Transporteur, à la référence iii) :
« […] de présenter cette donnée pour les projets futurs en pourcentage du coût du projet, sans les frais financiers, ni les frais généraux. Un mode de calcul uniforme de la provision pour contingences pour les éléments d’un projet et pour les différents projets à venir, permettra à la Régie d’apprécier plus facilement la prise en compte des risques par le Transporteur. »
Demandes :

13.1 Veuillez expliquer à quoi correspond la « contingence TransÉnergie » de 2 398,2 k$ qui est ajoutée au projet à la référence ii).

13.2 Veuillez présenter le niveau de contingence approprié relativement à la référence i), compte tenu de la décision de la Régie.
Fiabilité

Puisqu’il est prévu qu’il y aura une conversion des systèmes de chauffage actuels vers l’électricité, pour la sécurité de la clientèle, il importe de s’assurer de la fiabilité de l’alimentation du village.
14. Référence :
HQD-9, document 1, page 3
Préambule :

Le Transporteur mentionne que le faible niveau de charge et la longueur de ligne à construire ne permet pas de justifier un deuxième circuit d’alimentation. Il ajoute que la conception de la ligne permettra de minimiser les pannes prolongées et estime qu’il y aura, en moyenne, 4,8 pannes de courte durée par an provoquées par la foudre.
Demandes :

14.1 Veuillez indiquer les moyens qui seront entrepris pour assurer le chauffage des locaux si une panne prolongée survient en hiver.
14.2 Veuillez commenter sur la possibilité de maintenir les groupes diesel comme relève en cas de panne prolongée.
14.3 Veuillez préciser les caractéristiques des groupes diesel ainsi que leur âge et leur état de fonctionnement.

